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I1 résulte de l'article 135 du Code de procédure civile que 1'appel incident est recevable en toutes
circonstances. Viole, par conséquent, ce texte la cour d'appel qui déclare un appel incident irrecevable au
motif qu'il n'a pas été formé aupres du greffe du tribunal ayant rendu la décision de premiére instance.

Résume en arabe
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